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"M lettres de St.- Pétersbourg du 6 juillet confirment la

*°«ivelle quel'état desanté de S. A. I. Mme la grande-duchesse
'eXandra continueà s'améliorer.
Le Staats- Courant contientaujourd'hui un arrêté royal daté

tt l** dccc mois, quistatueque l'établissement Cecilia à Leide,
Cesse d'être hôpital d'aliénés.. **e Handelsblad rapporte un fait grave qui seserait passé dans'«■'environs deBréda:. " Un marchand forain est arrivé dans une des villes aux en-
tons de Bréda pour y vendre ses marchandises. Un agent de

Police vint lui enjoindredequitter à l'instant même la ville. Le
'""""chaud répondit, qu'étant dûmentpatenté il ne se retirerait
Jte sur l'ordre exprès dubourgmestre, et effectivement il resta.

eu d'instans après, il se forma un attroupement autour du col-
Poltenr ; on déchira ses marchandises, on les foula aux pieds et

°n finit par le maltraiter Ini-même ; ce ne fut qu'à grande
Peine qu'il parvint à se soustraire par la fuiteaux mauvais trai-
temensde]a foule.

Nous ne savons jusqu'à quel point ces renseignemens sont
vfais, mais nous ne doutons point que les autorités ne sachenteviter le renouvellement de pareilles scènes.

■>

H est à remarquer que le Noord-Brabander ne fait aucune
'Mention de cette affaire, qu'il importerait cependant de voirecl««ircir.

lisons dans les journaux belges :
",,

e rixe sanglante a signalé la kermesse de St.-Jean-Steen,
'"âge frontière de la Flandre zélandaise, près de Hulst. Un
"nbnt acharné, et qu'on dit avoir duré [dus de quatre heures,

Me livré entredes habitans de celtecommune, et de la Clinge
«"'landaise et belge. L'un des combattans est mort, une dizaine
autres sontblessés, dont la moitié fort dangereusement, et deux
■' devenus fous des coups qu'ils ont reçus.
Les plus compromis sont déjà entre les mains de la justice et

nt été conduits à Middelbourg. On cite parmi eux plusieurs
Personnes aisées.

La victimequi a succombé se nomme Lodewycks, de la Clin-
8e hollandaise; l'individu qui passe pour son meurtrier, est re-en, i au lit par ses blessures et surveillé par des gendarmes.. "Ere rixe semblable à la précédente a eu lieu au Doel, entrees soldats de la garnison et des marins descanonnières. Un ma-
Put a óié ( l ,é) dit-on, par un officier qui cherchait à rétablir

1 "rdre... "i écrit de Nymègue, le 16 juin: Dans la nuit de samedi au
"uanclie, un bateau chargé de coake, venant de Roerurt et se
"-■-danl à Fyenoord, avait jeté l'ancre à Lobith. Les forts coups. l'ont démarré et chassé avec une telle violence contre
««rive que le bateau acoulé bas. Lebatelier, son enfant et sa
ei'v.uite ont perdu la vie dans les flots, la femme du batelier ete«"t aides-mariniers sont parvenus àse sauver.

Nous lisons dans le Moniteur belge :
«Il résulte dun décret du gouvernement bolivien, en date

du 31 mars 1843, qui vient de parvenir officiellement au gou-
vernementbelge, quele droit d'exportation sur l'argent mon-
nayé qui, conformément aux lois, s'élève à 2 p. c, est réduit à
3/4 p. c. pour les espèces exportées par un navire portant le
drapeau national. Les navires à vapeur et à voiles de commerce-
on de guerre jouiront tous de la même faveur. Cette mesure a
été prise par le gouvernement bolivien dans le but d'encoura-
ger ceux qui voudraient nationaliser dans la république les na-
vires deconstruction étranger. »

Il se passe un fait bien remarquable en Angleterre : pendant
quela querelle s'agiteen France plus vive que jamais, entre les
deux principes de l'exploitation des chemins de fer par l'état ou
bien parles compagnies, on discute au parlement la question de
savoir s'il ne conviendrait pas deretirer lesrailivays, an moyen
du rachat, des mains de l'industrie particulière, pour les con-
centrer dans celles du gouvernement.

M. Forster, astronome anglais qui réside à Bruges, indique
l'alignement suivant pour découvrir la nouvelle comète. Tirez
une droite entre l'étoile lucida coronS et l'étoile lucida lyrSj
la droite coupera la comète à distance à peu près égale des deux
constellations nommées. Suivant le rapport de M. Forster elle
est petite et difficilement visible.

Feuilleton du Journal de La Haye. 19juillet1844.

LE JUIF ERRANT.(1)

DEUXIÈME PARTIE.
La rue du milieu des ursins.

CHAPITRE XV.
Les messages.

En lisant dans les règles do l'ordre des jésuites, sous le titre(ie
Formula scribendi (Institut, 2,11, p. 125-129;, le développe-
ment de la 8° partie des constitutions , on est effrayé du nom-
bre de lettres, derelations, deregistres, d'écritsde tous genres,
conservé dans les archives de la société.C'est une police infinimentplus exacte et mieux informée que ne
l'a jninaisété celle d'aucun état. Le gouvernement de Venise
lui-même se trouvait surpassé par les jésuites; lorsqu'il le* chas-
sa en 1806, il saisit tous leurs papiers, et leur reprocha leur
grande et pénible curiosité. — Cettepolice, cette inquisition
secrète, portées à un tel degré deperfection, font comprendre
toute la puissance d'un gouvernement si bien instruit, etper-
sévérant dans ses projets, si puissant par l'unité, et, comme le
disent les constitutions, par l'unionde ses membres.—On com-
prend sans peine quelle lorce immense acquiert le gouverne-

v ment de cette société, et comment le général desjésuitespou-
vait dire au duc de Brissac : « de cette

chambhe,

monsiebr, je

GOUVERNE

NOIÏ-SEULEMENT

PARIS,

BAIS

LA

CHINE,

NON-SEULEMENT LA
CHINE ,

MAIS

LE

MONDE

ENTIER , SANS QUE PERSONNE SACHE

COMMENT

CELA

SB

FAIT. »
(Les Constitutions des Jésuites,avecles

déclarations, texte latin, d'après l'édi-
tion de Prague; p. 476à 478.)

M°fok, le dom (PaU'in' ~ Par'S '1843)
pouillé d'eses Da ■

r debètes, voyant Dagobert privé de son cheval, dé-
tinuer sa route avait*' Je so" argent, et le croyantainsi hors d'état de con-
porteur d'une lettre auT"\ l'.ani"ée da bourgmestre, envoyé Rarl à Leipsik

L'adresse decelte Itt Ce. °' devait immédiatementmettre àla poste.
MonsieurRodin%uTdTm-r ilTÇl're:- -n ■. Vers le milieu de cette mf .r?*'**"".> ° 'V- i " a«'veau du quai Napoléon, oùellt0a,,re'u

SSM

'"t""! \ V^fTZd,X

PorteSaatSfeAbâtiment de façade, percé d'une
Rien de nln. .;"„i

i,-

,Aarn'es d'épaisbarreauxde fer.
'e démontraU.ar,T P

h l
q,,e '''" er,eu'de cette silencieuse demeure,ainsi que

«*" du "oros de cu.ble,nent. d'u»«' «sez grande salle située anrez-de-chaus-"»w;le.rc."Mci. !',r'nClp,al' Be *-"■■-« boiseries grises couvraient le.carrelé était peint en rouge et soigneusement ciré; de.rideaux
E (1) Voir le Journalde La Haye d'avant-hier.

de calicot blanc se drapaientaux croisées.
Une sphère , de quatre pieds de diamètreenviron,placée sur un piédestal

de chêne

massif,

à l'autre extrémitéde la chambre, faisait face à la cheminée.
Surce globed'une grandeéchelle, on remarquait une foule depetites croix

rouges disséminéessur toutes les parties du monde; du Word au Sud , du Le-
vant au Couchant, depuis les pays les plus barbares, les îles les plus lointaines,
jusqu'aux nations les plus civilisées, jusqu'à la Francejil n'y avait pas une
contrée qui n'offrît plnsieiirseiidroits marqués de ces petites croix rouges ,
servant évidemment désignesindicateurs, ou de points derepère.

Devant une table de bois noir, chargée de papiers, et adossée au mur, à
proximité de lacheminée, une chaise étaitvide ; plus loin entre les deuxfenê-
treson voyait un grand bureau de noyer, surmonté d'étagèresremplis de car-
tons.

A la fin du mois d'octobre 1831,vers leshuit heures du matin, assisà ce bu-
reau, un homme écrivait.

Cet homme était M. Rodin, le correspondant de Morok, le dompteur de
bêtes.

Agé decinquanteans, il portait une vieilleredingote oliverâpée, au collet
graisseux, un mouchoir à tabacpour cravate,un giletet un pantalonde drap
noir qui montraient lacorde: sespieds, chaussés de gros souliers huilés,repo-
saient surun petit carré de tapis vert, placé sur le carreaurouge et brillant.
Ses cheveux gris s'applatissaient sur ses tempes et couronnaient son front
chauve

;

ses sourcils étaient à peineindiqués ; sa paupière supérieure, fiasque
etretombante, commela membranequi voile à demiles yeux desreptiles, ca-
ehaità moitié son petit Sil vifet noir; ses lèvres,minces, absolument incolo-
res, se confondaientavec la teinteblafarde de son visage maigre,au nezpoin-
tu,au menton pointu; ce masque livide, et pour ainsi diresans lèvres, sem-
blait d'autant plus étrange, qu'ilétaitd'une immobilité sépulcrale; sans le
mouvementrapide des doigts de M. Rodin, qui, courbésurson bureau,faisait
grincer sa plume, on l'eûtpris pour Un cadavre.

A l'aide d'un chiffre (alphabet secret) placé devantlui, il transcrivait d'une
manière inintelligible pourqui n'eût pas possédé la clé de ces signes,certains
passages d'une longuefeuille d'écriture.

Au milieu de ce silenceprofond, par un jourbas et sombre, quifaisait paraî-
tre plus triste encorecette grande pièce froide etnue, il y avait quelque cho-
se desinistre à voir cet homme à figure glacée,écrire en caractères mysté-
rieux.

Huitheures sonnèrent.
Le marteau de la porte cochére retentit sourdement, puis un timbrefrappa

deuxcoups

;

plusieurs portes s'ouvrirent,sefermèrent, et un nouveau person-
nage entra danscette chambre.

A sa vue, M. Rodin seleva, mit sa plume entreses dents, salua d'un air pro-
fondément soumis, etseremità sa besogne sans prononcerune parole.

Ces deuxpersonnagesoffraientun contrastefrappant.
Le nouveau venu , plus âgé qu'il ne paraissait , semblait avoir au plus

trente-six ou trente-huit ans

;

ilétait d'une taille éléganteet élevée; on au-
rait difficilement soutenu l'éclatde sa large prunelle grise , brillante comme
de l'acier; sonnez, large à sa racine, se terminait par un méplat carrément
accusé; son menton prononcé , étant partout rasé , les tous bleuâtres de sa
barbe fraîchement coupée contrastaient avec le vif incarnat de ses lèvres et
la blancheur de ses dents, qu'il avait très-belles. Lorsqu'il ôta son chapeau,
pour prendre sur la petite table un bonnet de velours noir, il laissa voir une
chevelure châtain clair que les années n'avaient pas encore argentée. Il était
vêtu d'unelongueredingotemilitairement boutonnée jusqu'au cou.

Leregard profond decet homme,son front largement coupé,révélaient une

puissante intelligence, tandis que le développement de sa poitrine et de se»
épaulesannonçait une vigoureuse organisation physique;

enfin,

la distinction
desa tournure, le soin avec lequel il était ganté et chaussé, le léger parfum
qui s'exhalait de «a chevelure et de sa personne, la grâce et l'aisance de ses
moindres mouvemens trahissaient ce que l'on appelle l'homme du monde,
et donnaient à penser qu'ilavait pu ou qu'il pouvait encore prétendre à tous
lesgenresde succès, depuis les plus frivoles jusqu'auxplus sérieux.

De cetaccord si rare à rencontrer, force d'esprit, force de corps etextrême
élégance de manières, il résultait un ensemble d'autant plus remarquable,
que ce qu'ily auraiteu de trop dominateur dans la partie supérieure decette
figure énergique, était, pour ainsi dire, adouci, tempéré par l'affabilité d'un-
sourire constant, maisnon pas uniforme; car, selon l'occasion, ce sourire, tour
à tour affectueuxou malin, cordial ou gai, discretou prévenant, augmentait
encore le charme insinuant de cet homme que l'on n'oubliait jamaisdès qu'u-
ne seule fois on l'avait vu.

Néanmoins, malgré tant d'avantages réunis, etquoiqu'il vous laissât pres-
que toujours sous l'influence de son irrésistible séduction, ce ressentiment
étaitmélangéd'unevague inquiétude,comme si la grâceetl'exquise urbanité
des manières de ce personnage, l'c.ichantement de sa parole, ses flatteries
délicates, l'aménité caressante deson sourire, eussent caché quelquepiège
insidieux.

L'on se demandait

enfin,

tout en cédant à une sympathie involontaire, si'
l'on étaitattiré versle bien... ouvers la mal.

M. Rodin, secrétairedu nouveau-venu,continuait d'écrire.— Ta-t-ildes lettres de Dunkerque, Rodin? — lui demanda son maître
—■ Le facteur n'est pas encorearrivé.— Sans être positivementinquiet de la santé de ma mère, puisqu'elleest

en pleine convalescence, — reprit l'autre , —je neserai tout-à-fait rassuré
que par une lettre de Mme la princesse do Saint-Dizier... mon excellente
amie... Enfin, ce matin, j'aurai de bonnes nouvelles ,je l'espère...

— C'est à désirer, — dit le secrétaire , aussi humble, aussi soumis que
laconiqueetimpassible.—Certes, c'est à désirer, — reprit son

maître,

— car un de» meilleurs
joursde mavie a été celui où la princesse de Saint-Dizier m'a appris que
cette maladie, aussi brusque que dangereuse , avait heureusement cédé aux
bon» soins dont ma mère est entourée... par e11e... sans cela je partais à l'ins-
tant pour la terre de la princesse, quoiquema présence soit ici bien néces-
saire. . .

Puis s'approchant du bureau de son secretaire,il ajouta :— Le dépouillement de la eorrespondanee étrangère est-il fait?— En voici l'analyse...—Les lettres sont toujours venues sous enveloppe» aux demeures indi-
quées... etapportées ici selon mes ordres?—Toujours...—Lisez-moi l'analyse de cette correspondance : s'il y a des lettres aux-
quellesje doiverépondre nioi-mème,je vous le dirai.

Et le maître de Rodin commença dese promener de longen large dans la
chambre, lesmains croisées derrière ledos, dictantà mesure desobservations
que Rodin notait soigneusement.

Le secrétaire prit un dossier assez volumineux,et commençaainsi:
TSanßamon Olivarès accuse deCadix réception de la lettre n" 19, il s'y;-

conformera et niera toute participation à l'enlèvement.
Bien, àclasser...

—Le comte Romanof de Riga se trouve dans une position embarrassée...

THÉATRE-ROYAL-FRANÇAIS.

M. Renault, engagé pour remplacer M. Garbetdans l'emploi de lro basse-
taille, a fait ses trois premières apparition» dan» Robert-le-Diable,lesHugue-
nots et Don Pasquale. Le public s'est montrégénéralementsatisfait de cetar-
tiste,à qui l'on s'accorde à reconnaîtreune voix d'untimbreagréable, etd'une
certaineforce dans les notes graves. Comme acteur, M. Renault a fait preuve
de moyens, surtoutdansle rôlede Marceldont il a fait ressortir avec bonheur
la rudesse et la bonhomie.Il nous a paru cependantquele talentnaturel, chez
cet artiste,n'est pas contrôléparle talentacquis autant qu'il pourrait l'être,
oudisons mieux,autant qu'ildevraitl'être. Nous ne doutons pas que M. Re-
naultne le sente lui-même, et qu'il ne nousprouve plus tard que ce qui n'est
pas encoreacquis peut s'acquérir parfois.

Mlle Planterrc continue à faire desprogrès dans la faveur du public; à l'ap-
pui de cette assertion , nous n'avonsqu'à rappeler le succès qu'elle a obtenu,
de moitié avec M. Allard,dans les Huguenots. Samedi on nous a donné la pre-
mièrereprésentation de La part duDiable, opéra comique, dû à la muse fé-
conde de M. Auber et la plume facile de M. Scribe. S'il nous fallait donner
une analyse détaillée decette pièce,nous commencerions par direcommePer-
rault : Il y avaitautre/ois un roi etune reine. — Mais commeil ne s'agit pn 8
d'êtreprolixeici—bieu au contraire,—nous nou» contenterons de direen peu
de mots que, pour dissiper l'humeur sombre deFerdinand VI roi d'Espagne,
quecontrarie singulièrementla disparition d'une jeune fille qu'il a faiten-
levcr,le hasard ou plutôt M. Scribe, met surson passage un jouvenceauà la voix
mélodieuse, qui, par ses chants,réusBit à rendre leprince à lui-même, à la rei-
:;e et àsa dignité.ll est essentiel de direque l'air qu'il chante, lorsque leroi le
rencontre,estuneprière que ce prince aentendu chanterparla jeunefilledontil
regrette la fuite. Cependant, 6oit dit en passant, le fond decette situation, pour
être assez piquant, n'est pas absolument

neuf;

—puisque avant CarloBroschiet

FerdinandVI il y avaitDavid et Saiil. Il estvrai que depuiail »'c»t puté as-
sez de temps pour quecela pût être reproduit. Or, cette idée fondamentale
sert de base à une intrigue qui ne laisse pasque d'être quelquefois un peu
embrouillée,etdont l'amourqu'éprouveRafaël d'Esluniga,et la passion que
ressent leroi,pour une même jeunefille,—qui n'est autreque la

sSur

deCàrlo,—font principalement les frais. Le premier, quoiqueprotégé du(jrand-inqui-
siteur, en est réduit, pour parvenir à la fortune qu'il désire déposerauxpied»
de sa bien-aimée, à invoquer Asmodée, quitoutefoisne parait pas.Rafaël, re-
poussé par la reine, parce qu'ilest protégé du grand-inquisiteur, et désespé-
rant de fléchir Asmodée, songe sérieusement à se percer de son épée. En ce
moment Carlo passe: la commiséta tion l'engageà jouerlerôle du démonque
Rafaël évoque une dernière fois, et là-dessus un pacte est conclu entreRa-
faël et

Asmodée-Carlo,

d'après lequel celui-ci assure au premier trésors,
honneurs et tout ce qu'il peut désirer, tandis que

Rafaël,

de »on côté, «'en-
gageà céder à Vautre la moitié de tout ce qu'ilobtiendra de son protecteur,
qu'il croit tout bonnementvenu de l'enfer.La faveurdont nou» voyonsensuite
jouir Carlo|chezle roi et la reine, le meten étal de procurer successivement à
son associé un grade, de l'or et des distinctions.Laclause du pacte qui le met
de moitié dans tous ces bénéfices, donnelieu à quelques scènes assez origina-
les.Enfin Carlo marieRafaël avec sa sSur, après avoir triomphé par divers ex-
pédiens —mais surtout par la fameuse prière, — de la passion de Ferdinand;
le roi, vaincu par les nobles paroles de Carlo et l'émotion qu'iléprouve, en le
voyant à ses pieds avec sa

sSur,

étouffe ta passion, unit Rafaël et Casilda,
revient à la reine.... — et tout est dit.

La musique de cet opéra est spirituelle et souvent elleva an cSur : elle a
été chantée avec esprit et avec goût par Mlle Flamand, (Carlo) queMU. Léon-
Fleury et G.irbet ontfort bien secondée. N'oublionspas le jeude Mme Rifaut
qui s'est acquittée heureusement de sa tâche. Mlle Flamand a obtenu les
honneurs durappel : aussi était-elle en verve, tant pour le chant que pour
lejeu.

Don Pasquale a été rendu avec succès, «pécialement par H. Lorrezzo et
Mlle Flamand. Le premier surtout nous a paru bien saisir le genrebvffo. M.
Léon-Flcury a mérité cette fois les nombreuses marques d'approbation que
lui a values son chant.

Question framco-espagno-marocaine.
Le Heraldo , du 8 juillet, dit , au sujet de l'affaire du Maroc ,

qu'il est des cas où la nation la plus faible doit faire des efforts
extraordinaires pour venger son honneur outragé. A cette oc-
casion il met sous les yeux de ses lecteurs vn long exposé des
événemens qui ont amené la mort déplorable du malheureux
Dannon , sur lequel il donne de grands détails. VictorDarmon,
juif, né à Marseille, on 1814, d'un père Tunisien et d'une
mère française, alla s'établir à Maroc comme commerçant , il
ya9ans. A l'époque de sa majorité, il négligea certaines for-
malités exigées par le code Français, et son nom, en consé-
quence, cessa de figurer sur le registre du consulat-général
de France à Tanger.

Cependant il avait obtenu le vice-consulat d'Espagne à Maza-
gan , et était regardé comme agent espagnol sur toutecettecôte.
Mais Darmon s'était attiré la haine du gouverneurd'Aaamor,
appelé Muza , et celle de ses propres co-religionnaires. Le pre-
mier élait jaloux de la faveur dont Darmon jouissait auprès
des femmes musulmanes, et en outre était blessé de voir un-
juif s'opposer à ses extorsions et à ses injustices; les autres
voyaient en lui un concurrent redoutable pour leur commerce ,



— Dire à Duplessis d'envoyerhn secours decinquantelouis: j'ai autrefois
servi comme capitainedans lerégiment du comte,et depuis il a donné d'ex-
cellensavis.

—On à reçu à Philadelphie la dernière cargaison d'Histoires de France
expurgées a l'usage des

fidèles;

on eu redemande, la première étant épuisée.— Prendre note, en écrire à Duplessis... Poursuivez :— M. Spindlerenvoie de Nanmrle rapport secret demandésur M.Ardouin.— A analyser...— M. Ardouin envoie delà même ville le rapport secret demandé sur M.
Spindler.—-A analyser...— Le docteur Van-0-.tadt, de la même ville, envoie une note confidentielle
sur MM. Spindler et Ardouin.

—. A comparer... Poursuive!.
Le comte Malipierride Turin annonce quela donation des 300,000 francs

estsignée
En prévenir Duplessis... ensuite.
Don Stanislas vient de partir des eaux de Baden avec la reine Marie-Er-

nestiue. 11 donne avis que S. M. recevra avec gratitude lesavis qu'on lui an-
nonce, et y répondra de sa main.

— Prenez note... J'écriraimoi-même à la reine.
Pendant que Rodin inscrivait quelques notes en marge du papier qu'il

tenait, sou maîtru continuant de se promener de long en large dans la cham-
bre, se trouva en face de la grande mappemonde, marquée de petites croix
rouges j un instant il la contemplad'un air pensif.

Rodin continua:
— D'apiès l'état des esprits dans certaines parties de l'ltalie,où quelques

agitateurs ont les yeux tournés vers la France, le père Orsini écrit deMilan
qu'il serait très-important de répandre à profusion dans ce pays un petit livre
dans lequel les français, nos compatriotes, seraient présentés comme impies
et débauchés. . pillardset sanguinaires...— L'idée est excellente, ou pourra exploiterhabilement ie.-i excè;; commis
pnr les nôtres en Italie, pendant les guerres de la République... Il faudra
charger JacquesDumoulin d'écrire ce petit livre. Cet hommeest pétri de bile,
de fiel et (ie venin: le pamphi -t sera toirihle:.. d'ailleurs, je donnerailinéi-
ques notes, mais qu'où ne paie Jacques Dumoulin... qu'après la remise du
manuscrit...— Bien entendu... Si on le soldait d'avance, il serait ivre-mort pendant
huit joursdans quelquemauvais lieu. C'est ainsi qu'il a fallu lui payer deux
fois son virulent faetiim contre les tendancespanthéistes de la doctrine phi-
losophiquedu professeur Martin.

— Notez... et continuez:— Le négociant annonceque le commisest sur le point d'envoyer le ban-
quierrendre ses comptes devant qui de droit...

Après avoir accentué ces mots d'une fuço.': particulière, Rodin dit à son
maître :— Vous comprenez? ...— Parfaitement...— dit l'autre en tressaillant.— Ce sont les expressions
convenues... Ensuite.— Mais le commis, — reprit le secrétaire, — est retenu par un dernier
scrupule.

Aprèsnn momentde silence, pendant lequel ses traitsse contractèrent pé-
niblement, lemaitrcdeRodin reprit:—Continuer d'agirsiir l'imagination du commis par le silence et par la so-
litude,puis lui faire relire la liste des casoùle régicide est autorisé et absous...
Continuée

—Lu lenime Sydney écrit de Dresde qu'elle attend des instructions. De
violentes scènes de jalousieont encore éclaté entre le père et le fils à son su-
jet ; mais dansces nouveaux épanchemen»de haine mutuelle,dans ces confi-
dences que chacun lui faisait contre son rival, la femmeSydney n'a encore

rien trouvé qui ait trait aux renseignemens qu'on lui demande. Elle a pu
jusqu'ici éviterde se déciderpour l'un ou l'autre

;..

maissi cette situationse
prolongé... elle craint d'éveiller leurs soupçons. Qui doit-elle préférer, du
père ou du (ils P— Le fils... Les res~s entînTélîTdô la jalousieseront bien plus violens, bien
plus cruels chez ce vieillard,et pour se venger de la préférence accordée àson

fils,

il dira peut-être ce que tons deuxrvnt tant d'intérêta cacher... Ensuite.
—■ Depuis trois ans, deuxservantes d'Ambroisius,que l'on a placé danscet-

te petiteparoisse dos montagnesdu Valais , oat disparu... sans qu'on sache ce
qu'elles sont devenues. Une troisième vient d'avoir le même sort... Les pro-
test,nis du pays s'émeuvent,parlent de meurtre... de circonstances épouvan-
tables...—- Jusqu'à preuve évidente,complète du

fait,

que l'on défende Ambroi-
sius contre ces infâmes calomniesd'un parti qui ne recule jamaisdevant les
inventions les plu* monstrueuses... Continuez.— Thompson de Liverpool est enfin parvenu à faire entrer Justin comme
hommede confiance chez lord Stewart, riche catholique irlandais dont ta tête
s'affaiblitde plus en plus.—-Une fois le fait

vérifie,

cinquante louis degratification à Thompson. Pre-
nez note pour Duplessis... Poursuive/,.— Frank Dichestein de Vienne, —- reprit Rodin, — annonce que son père
vient de mourir du choléra dansun petit villageà quelqueslieues de cette
ville...Car l'épidémie continue d'avancer lentement, venant du nord delà
Russie par la Pologne...— C'est vrai, — dit le maître de Rodin,en interrompant,— puisse le terri-
ble fléau ne pas continuer samarcheeffrayanteolépargner la France!.,.— Frank Dichestein , — reprit Rodin , —■ annonceque ses deux frères sont
décidés à attaquer la donation faite par son père... mais que lui est d'un avis
opposé...— Consulter les deuxpersonnes chargéesdu contentieux...Ensuite?— Le cardinal prince d'Almafi se conformeraaux trois premiers points du
mémoire.Il demandeà faire ses réserves pour le quatrième point.—Pas de réserves... acceptationpleine etabsolue. Sinon la guerre,etnotez-
le bien, eutendez-vous?nue guerre acharnée, sans pitié ni pour lui, ni pour ses
créatures... Ensuiter— Fra Paolo annonce que le patriote Boccari, chef d'une société secrète
très-redoutable, désespéré de voir ses amis l'accuser de trahison, par suite des
soupçonsque lui, Fra Paolo, avait adroitement jetés dans leur esprit, s'est
donné la mort.

— Boccari !!. est-ce possible 1... Boccari!... le patrioteBoccari !... cet en-
nemi si dangereux! -- séria le maîtrede ttodiu.— Le patriote Boccari... — répéta ie secretaire toujours impassible.

— Dire à Duplessis d'envoyerun mandat devingt-cinq louis à Fra Pa010...
Pren-'A note.— llaiismanannonceque la danseusefrançaise Albertine Ducornet est la
maîtresse du prince régnant ; elle a sur lui la plus complète

influence,

on
pourrait donc par elle arriver sûrement au but qu'on se propoßO, mais cette
Albert incest dominée par son amant,condamné en France commefaussaire,
etelle ne fait rien sans le consulter...— Ordonnera lïausman de s'aboucher aveccet homme; si ses prétentions
sont raisonnables, y accéder; s'informer si cette fille n'a pas quelquespjrens
à Parts.

— Le duc'd'Orbano annonceque le roi, son maître, autorisera le nouvel
établissementproposé, mais aux conditions précédemmentnotifiées.— Pas de conditions , une franche adhésion ou un relus positif; ... on re-
connaît ainsi sesamis et ses ennemis. Pins les circonstancessemblent défavo-
rables... plus il faut montrer de fermeté , et imposer par sa confiance en soi.— Le mêmeannonceque le corps diplomatique tout entier continue d'ap-
puyer les réclamations du père de ocitejeune fille protestante , qui ne veut
quitter le couvent , oà elle a trouvé asile et protection , que pour épouser

son amant contre la volonté de son père. ?— Ah!... le corps diplomatique continue deréclamer au nom de ce pe**e'
—■ ïl continue. . t

w,— Alors, continuer de lui répoudre que le pouvoir spirituel n'a rien a
mêleravec lepouvoir temporel.

A ce moment le timbre de la porte d'entrée frappa deux coups.— Voyez ce que c'est, dit le maître deRodin.
Celui-ci se leva et sortit. . fC>
Son maître continua de se promenerpensifd'unbout à l'autre de lâcha01
Sei pas l'ayantencore amené auprès de l'énormesphère, il s'y arrêta-
Pendant quelquetemps, il contempla, dansun profond silence, le* |ïin ,4

brables petites croixrouges quisemblaientcouvrir dun immense réseau t°'
les contrées de la terre. >Fr

Songeantsans doute à l'invisible action de son pouvoir, qui paraissait .
tendresur le mondeeu tier, les traits decet homme s'animèrent, sa large I1 y
nolle griseétincela,ses narines se gonflèrent, sa mâle figure prit une încroj
bie expression d'énergie, d'audace et de superbe. a

Lefrontaltier, la lèvre dédaigneuse, il s'approcha de lasphère et appnï
vigoureusemain sur le pôle... ;|

A cette puissante étreinte, à ce mouvement impérieux, possessifon aXi?'ftdit que cet hommese croyait sûr de dominer ne globe qu'il contemp-o'. ((

toute la hauteur de sa grande taille,et sur lequel il posait sa main d'un fll
lier,si audacieux, si souverain.

Alors Ü ne souriait pan, ■{;
Son large front s<;plissait d'une

manièrcformidable,

son regard men^Ç
l'artistequi aurait voulu peindre le démonde l'astuce et de l'orgueil, P*l' „I
uàl génie dune domination insatiable, n'aurait pu choisir un plus efffî
modèle. 1.3-

Lorsque Rodin rentra, la figure de son maîtreavaitrepris son express-0*1
bituelle. s-,

— C'est le facteur,—dit Rodin en montrant les lettresqu'iltenaità lai*-'1— il n'y a rien de Dunkerque.— Rien !! !.. — s'écria son maître. -j
ht sa douloureuse émotion contrastait singulièrement avec l'expr**'

hautaine etimplacable que son visageavait naguère.
— Rien [!! aucune nouvelle de ma mère! — reprit-il — encore trèfle

heures d'inquiétude. f \— Il me semble que si Mme la princesse avait eu de mauvaisesnouvel'
donner, elle eût écriï

;

probablement, le mieux continue... , -tf— Vous avezsans douteraison rßodiu , mais il n'importe... je ne su'^' ■
tranquille... Si demain, je n'ai pas denouvelles complètementrassurant 1'3'^
partirai [jour la terre de la princesse... Pourquoi faut-il que ma mère ait v ...-

aller-passer, l'automne dans ce pays?.. Jecrains que les environs de Dufl
que nesoient pas sains pourelle..

Après un moment de silence, il ajouta en continuant de se promener -— Enfin... voyezces lettres...d'où sont-elles?..
Rodin.après avoir examiné leur timbre, répondit : .-. jr*— Sur les quatre, il y eu a trois relatives à la grande et importante "*

des médailles..
t

-Ai— Dieu soit 10ué... pourvu que les nouvellessoient

favorables,

— **c°

■$

maître.de Rodin avecune expression d'inquiétudequitémoignaitde Vv*
importance qu'il attachait à cette affaire. . >os'—L'une es.t de

Charlestown,

et sans doute relative àGabriel le ni' jjfl"
n.iire,—répondit Rodin : —l'antre, de Batavia,a sans doute rapport a -'*Il^cfl
Djalma... Celle-ciest de Leipsik .. Sans doute elle confirme celled*hi'*-'i Al
domptdiir de betes

féroces,

nommé Morok.annonçai!que, selon les ordre* (1 u
avait reçus, et sarn qu'on pût l'accuser eu rien, les filles du général Si-**1

pourraientcontinuer leur voyage. ro-*-'' 1'

Au nom dugénéral Simon, un nuage passa sur les traits dumaître de
[La svite à demtrt'1-

et étaientchoqués deson mépris pour leurs pratiques supersti-
tieuses. Le gouverneur écrivit à l'empereur contre le vice-
consul d'Espagne; et Abderrhaman se contenta de le bannir
deMaziigan- niais le Pacha fit emprisonner Dajrmon souspré-
texte qu'il devait une certaine quantité do quintaux de pou ■

dre pour droits de Doreaux , que Damoti finit par acquitter,
grac' auxprêts que lui firent deuxnogociaus.il se rendit ensuite
au port de Casa-Blanca, pour, delà, passer à Mogador, où l'exi-
lait l'empereur. Il obtint ensuite du gouverneur Muza , la per-
mission de retourner à Mazagan pour régler quelques affaires.
Au commencement de janvier dernier il apprit que le Hadgi
Muza venait près de Mazagan , et résolut d'avoir un entretien
avec lui. Il partit donc accompagné d'un domestique; peu après
s'êtremis en route, il s'aperçut qu'ils étaient suivis parquelques
cavaliers Arabes,parmi lesquels i! reconnut le lieutenant du gou-
verneur de Mazagan. Cechef lui dit que comme il n'avait pas
donnéavisde son départ, on croyaitqu'il s'enfuyait, et quec'é-
tait là la raison pour laquelle on s'était mis à sa poursuite. Dar-
mon se prévalut alors de sa qualité de négociantet d'agenteon-
sulaire, qui l'exemptait d'une pareille formalité, et ajouta que
s'il avait voulu s'enfuir , il n'aurait pas quitté un port de mer
pour s'enfoncer dans les terres. Le lieutenant du gouverneur
parut convaincu et lui offrit de l'accompagner: sur ces entrefai-
tes, deux arabes restés en arrière,passèrent rapidement à côté de
Darmon, et le désarçonnèrent. Darmon portait son ftisil en ban-
doulière ; l'arabe qui voulut le désarmer , fit partir le coup et
tomba blessé. Alors ses compagnons irritée, se jetèrentsur Dar-
mon, l'accablèrent de coups, le dévalisèrent complètement, et
envoyèrent ensuite un exprès au gouverneur Muza , auquel le
fait fut raconté de la manière la plus désavantageuse pour le
vice-consul espagnol.

Néanmoins, le gouverneur donna l'ordre à ces arabes, de
laisser en liberté Darmon et de retourner à Mazagan. Il fit part
ensuite, à l'empereur, de ce qui était arrivé, en écartant toutes
les circonstances favorables à Darmon. De retour à Mazagan, le
gouverneur fit appeler devant lui tous les consuls et leur dit
qu'il allait emprisonner Darmon : et malgré leurs protestations
formelles il passa outre et fit arrêter D.truion dans la maison du
vice-consul deSardaigne où/il s'était réfugié et qui fut indigne-,
ment envahie. Peu de joursaprès, arriva un ordre impérial de
mettre Darmon à mort. Le gouverneur lui-même s'étonna de
cette cruauté inouïe : il réunit le corps consulaire, montra alors
le plus grand intérêt pour Darmon, proclama hautement que sa
faute ne méritait pas la mort et en écrivit à l'empereur. Abderr-
haman, persuadé sans dotiteque Muzas'était laissé gagner à prix
d'argent, prit fort mal ses représentations et lui -répondit qu'il
n'ignorait pac, commeMuza l'avait cru, le titre d'agent consu-
laire dont était revêtu Darmon et que quand même il aurait dis-
posé de la vie du consul général d'Espagne, son devoir, à lui,
musulman, était d'obéir aveuglément aux ordres de son maître.

Il ajoute qu'il avait donné l'ordre à uneautre personne d'ô-
ter la vie à Darmon. En effet, un nègre, soldat de la garde, se
présenta à Mazagan avec le terrible mandat, s'empara de Dar-
mon sans qu'aucun des Européens le sût, le conduisit au lieu
même où le sang de l'arabe avait été répandu et lui tira un
coup de fusil dans la poitrine. Il se disposait à lui trancher la
tète, lorsque Darmon qui n'était que blessé le supplia de l'a-
chever, ce que l'arabe fit en lui tirant un second coup de fusil
an cSur. Tel est l'exposé sommaire, mais véridique do l'assas-
sinat du vice-consul de Mazagan. Nous ne voulons pas recher-
cher aujourd'hui si les consuls de Francc,d'Angleterre et d'Es-
pagne ont rempli leurs devoirs.

La Cronica de Gibraltar a essayé d'excuser l'empereur en di-
ant qu'il avait communiqué, il y a quelques années, une note

au corps diplomatique de Tanger, dans laquelle il leur faisait
savoir queles sujets marocain juifs , qui remplissaient des em-
plois consulaires dans l'empire ne jouissaientd'aucune immu-
nité. Mais Darmon était Européen et l'attentat commis sur sa
personne ne peut être excusé, et il est en contradiction ouverte
aveela lettre et l'esprit des traités en vigueur. Et cependant qu'a
fait le gouvernementespagnol? a-t-il armé, a-t-il envoyé des
navires dans les eaux d'Azaitioret de Mazagan ? Rien de toutee-
la. Il s'estcontenté de négocieravec la plus grande modération,
et n'a obtenu pour réponse, que de nouveaux outrages et une
réponse insolente. Unerupture est doneifnminente entre l'Es-
pagne et le Maroc. Quelle sera, dans ce cas, la conduite diplo-
matique des autres puissances et particulièrement de l'Angle-
terre? De quelle manière devrons-nous porter la guerrechez
les arabes, pour la faire d'une maniera profitable à nos inté-
rêts? Ce sont là des questions qui méritent un examen approfon-
di et que nous examinerons plus tard.

Nouvelles des Etats-Unis.
Le steamer l'Acadia est arrivé samedi à Liverpool avec les

journaux et les lettres de New-York jusqu'à la date du 30 juin.
M. Tyler, qui est veuf depuis longtemps, vient dese remarier. Il
a épousé une jeunefemme de 26 ans. C'est la fille du malheu-
reux colonel Gardner, une des victimes de la catastrophe du
Princeton

Un nouvel accident a eu lieu dans les eaux intérieures, sur les
frontières du Canada : la chaudière du steamer Gênerai Vance,
allant du Détroit à Sandwich sur la rive canadienne, a fait ex-
plosion et le steamera immédiatement sombré ; cinq personnes
ont péri dans ce sinistre.

—-Le congrès américain ne seréunira pas avant le commence-
ment de décembre, à moins que le président ne le convoque plus
tôt. On dit que M. Tyler a l'intention de rouvrir la session peu
de temps après que lesreprésentons seront retournés dans leurs
collèges; le president pense, sans doute, qu'au milieu de leurs
électeurs, les représentans changeront leur opinion sur la ques-
tion du Texas. On dit encore qu'on a écrit au Texas de ne s'en-
gager en rien avec l'Angleterre avantles prochaines élections.
Rien n'a été fait, quant à l'affaire d'Orégon.

Il y aura 3 candidats dans la prochaine élection du président :
MM. Clay, contre l'annexion, et Tyler et Polk, pour l'an-

nexion. Il est probableque M. Henry Clay sera élu.
Le traité avec le Zollverein a été rejeté par le sénat, parce

que, dit-on, il entredans la politique protectrice, et eu outre
parce qu'il violerait une des clauses d'un traité de commerce
avec l'Angleterre.

— Le traité d'extradition entre les Etats-Unis et la France
vient d'être publié officiellement aux Etats-Unis. Les deux
gouvernement se délivreront réciproquement , sur la demande
de leurs agens diplomatiques, les individus coupables de cer-
tains crimes qui , fuyant de l'un des deux pays, seraient allés
chercher refuge dans l'autre , pourvu que le crime dont il s'a-
gira soit reconnu tel par les lois du pays auquel sera demandée
l'extradition.

L'extradition ne pourra être accordée que pour les crimes de
meurtre (y compris toutes les variétés d'homicide énutnérées
dans le Code pénal français) , et pour les crimes de tentative
de meurtre , pour ceux de viol , de faux , d'incendie, pour ceux
enfin de vol commis sur les deniers publics par des fonctionnai-
res , lorsque ce vol devra entraîner des peines infamantes.

Nouvelles de France.
PaTi»,lGj«>' lle'

Les nouvelles de Toulon arrivées aujourd'hui à Paris,"
tent que le bruit continue à circuler dans cetteville que
pereurdeMarocarappelé ses troupes et a accepté lescondt '
du gouvernement français pour obtenir la paix. On ren,aoBJdu resteavec plaisir, que le mouvementhostile des Maroc»- >^produit moins de soulèvement qu'on ne s'y attendait dans
diverses provinces de la régence. (Corresp-)^— Le parrain du jeuneduc d'Alençon est leroidePor-' 1-^représe-té par son ambassadeur, et la marraine est la dn<*"
de Saxj-Cobourg-Gotha, mère delà duchesse de Nemours,
présentée par la princesse de Joinville. iêS— Le Moniteurpublie les étals comparatifs des recette'
impôts et revenus indirects du premier semestre de 18-4-+»
celles du même semestre des années 1842et 1843. . rti

L'augmentation, pour 184-4-, est de 7 millions 752,0u
sur 1843 , et de 14 millions 677,000 fr. sur 1842. n,

A ces états est joint un tableau présentant le dévelopj,en*

'

i

pqr mois , des augmentations et des diminutionsque prèsen
comparaison des recettes faites sur les impôts et revenus 'Pj
rects, pendant le deuxième trimestre des années 1842 ,
et 1844. , „— L' univers annonce que Mgr. l'archevêque et les év^
présensà Paris ont écrità M. legarde-des-sceaux pourpr"'eJ

t
contre la proposition exprimée par M. Thiers dans son r-iPrV
derendre aux petits séminaires les 12,000 bourses que leS ,
donnances de 1828 avaient créées. Us protestenten mèmtf*e' J,
contre les motifs qu'on a la perfidie de leur prêter à l'avat- 1?.
déclarent qu'ils n'en ont pas d'autres que l'honneur de \'eS ,^
qui ne leurpermet pas d'accepter le prix de la servitude i"
vent leur imposer.

Chambres françaises.
lGjuillet-

Hier la chambre des pairs a voté les articles du projet "e. ,t
relatif aux crédits supplémentaires extraodinaires de 18-**
1844. Aucune observation ne s'est élevée sur le fond du prOJ .
mais deux honorablespairs, M. Dubouchage et M, de Coissfi"
saisi cette occasion pour interpeller le cabinet à propos des j
restalioesqtii ont eu lieu dernièrement et des perquisitions"^
miciliaires qui en ont été la suite. Il s'agit, d'unepart, d 3
Charbonnier de la Guesnerie, arrêté à Angers et transféré à \ _
ris; de l'autre, de la visite domiciliaire opéréechez M. le l,r' {
ce Montmoreuey-Robecq et chez M. le dund'Escars. Les d'l^
orateurs ontsignalé des fttrts &<»nt ils concluaient que l'ox^o,_0 ,_
tion deces mesures avait été accompagnée de rigueursarbitr"
res etdevexations blâmables.Le ministre de l'instruction pa"
que et le préfet de police, M. Gabriel Delessert, ont donné *
ces faits desexplications qui les ont réduits à leur juste vale"

— La chambre des députés a adopté, par 195 voix con
105 , le projet de loi relatifau chemin de fer de Bordeaux* .
adoptant la loi , la chambre a repoussé le nouvel amende»!''
que lui avait présenté M. Crémieux. Par cet amendement,
députés s'interdisaient la faculté d'être directeurs ou adi",n'

tratetirs des chemins de fer exploités par dos compagnies, ,
chambre, après avoir entendu M. Crémieux , M. Philippe J*",
pin , au nom de la commission , et M. Dumon , aeu sur'"
l'intention de ne pas compliquer une loi particulière par "
doption d'une disposition générale. La question revie»"
l'année prochaine., où le débat se posera de nouveau e"

l'état et les compagnies.



Chronique judiciaire.

Mme LACOSTE.
COURD'ASSISES GERS (AUCH). ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT.

11 Juillet.
(Suite. — Voir notre n" d'hier.)

les(,!ne!ure que nous entrons dans lesdébats de la cour d'assises,
les ,- S C'"e a fantaisie ou l'imagination de certaines person-

groupésautour deceprocès si tristementcélèbre dis-„ aissent insensiblement, pour l'aire place à d'autres détails,
çei

rno,ns romanesques, sansdoute, mais beaucoup plus réels.
clur(ie si jeuneet si belle, était, avant les débats, consi-'e dans l'opinion publique comme la complice d'un homme
nrjm. "-''tué son mari, pour entretenir avec elle des relations
Hieu

'n s'„etcethomme, e'étaitMeilhan, le maître d'école de
rj,Q f«)oi!

' Meilhan, le vieillard aux trois quarts sorti de ce
lié °' 'k.an> s' Peu fait parsonàge, ses habitudes et ses ma-
Cee

esî pour rivaliser heureusement avec Henri Lacoste, dans le
sa jeunefemme.

(Ji t .e Jetaientpourtant les conjectures généralement aceré-
Ui o

es,ct qui constituaient pour Euphémie Vergés, dans l'opi-
| Cs . .*ju'*!-qut?, unegrandepartiedesaculpabilité. Aujourd'hui
Siiti

6 'S no"s. ontrévélé un autre orçl.rede laits dont l'accu-
aiin" se!n'J'e vouloir tirer parti dans le procès. Mme Lacoste a
à De

UnJe,,ne homme de son âge avant son mariage et a donné
ter Sei" °iu'e,'e l'aimait encore depuis son veuvage. Le niinis-
ijf, PUo''e aurait , dit-on, l'intention de puiser dans ce fait la

ii\c de la culpabilité de l'accusée.

-'"""' qu'il en soit, l'audience d'aujourd'hui a attiré un eon-
Kri 7 encore P

I,IS

considérable que celui de la précédente. Mal-
j|

e 'esdétachemcns decavalerie placés aux portes du Palais,
Lee,Sl .'Jresque impossible de maîtriser l'impatience publique.
pori 'I"leS' im,lorè l'ïieurepeu avancée de l'ouverture dos
rtV "'. SOIU en rjranc« nombre dans la salle. On est obligé

'! 'inresortir plusieurs, qui sont allées se blottiriusque der-"ei'eje banc de 511. les jurés.
Sun "

'le'"'es' 'es accusés sont introduits, Meilhan paraît plus
d^ j'ei?x9!-8 'a veiHe ;il promène sur l'auditoire vn regard
dr. .ol|renx i ?t vient lentement s'asseoir à la place qui lui est
fç "eo* Mme Lacoste, donnant comme hier le bras à son dé-
Sllr

"r> se place à coté deson co-acensé.Malgré le voile abaissé
tttiil

n
rv

v 'sllSe» on Pent remarquer la pâleur répandue sur ses
g, ?" "p assure qu'elle a beaucoup souffert depuis la veille, et
">ff l^

Sen'sa,'°"s

r'° 'a Prelnière audience l'ont notoirement
91, i"

clarati 'nel' c'mrul'S'en a Riguepeu,fait, sur les habitudesdeLacoste, une dé-
«■oiinn°j 'lu> "'apprendrien denouveau; ilconteste que Meilhan refusaitde

5j gdel'argentàsonfils.
«Hi'n'n ,aU(-eü««, curé à Bazian. — A la fin du mois de mai , j'ai entendu dire
te, j) 'uairnefortriche était mortà Riguepeu.Je ne connaissaispas M. Lacos-
ten, I""8, j'ai vu MmeLacostese promenersouventave; M. Meilhan. Je m'é-
rij re cllle cette dame sortît si souvent avec unhomme mal famé,et j'entendis
«i,j (i,'jUe Meilhan rendait» Mme Lacoste des services de correspondance aufl un jeunehommedeTarbesquiétait,je crois,vétérinaire.
don '. .'"-[-on pas dit qu'il était épicier?— R. Non. Dans la suite.on a parléde
C'ét aitB à Meilhan par MmeLacoste. Cela ne m'étonna pas,car jepensais que

vll 'e prix des services rendus pour la correspondance.
Lacoste, intersogéesurce point, nie avoirjamaisemployé Meilhan.

*lii : Je merappelle, ajoute-t-il,avoir appris qu'un chevrier portait
fait r

"''ans la maisonLacoste avant la mort du mari; queMme Lacostel'avait(pi,l'VVern'r après la mort , et qu'un jour ce chevrieravait rencontré Meilhan
"«Uni ' aVa'' c"''.: * v T'ens de porter du lait, je vais manger la crème. » J'ai
«n j enle"dudire que le jourde la foire.Meilhan et MmeLacoste avaientpassé

j.' '"■''-d'heureensemble.
p ' le président :Ce ne sontque des on dit.

»

"sieurstémoinsappelés déclarent qu'il» ne savent rien.
<iion ernme Hanté,demeurant àTarbes.--Je sais qu'il y avait beaucoupd'u-
■n'un en're 'eS éPoax Lacoste. Mme Lacoste m'écrivit lamort de son mari et
ra b,,!'""'' 1'T"'o"6 viendrait bientôt. Elle vint en

effet;

à son arrivéeelle pleu-
«a|ta

aucou P et m'exprima toute sa douleurde la mort de son mari, qu'elledi-
Hinj "ller beaucoup. Je lui donnai toutes les consolationsqui dépendaientde

*esdépositions des autres témoins qui sont entendus, n'of-®Ul rien d'intéressant.

■■euu6"o'"' '!"e vio|e"te agitation se manifeste dans la salle. Tout le monde

"' Vas-
01'* - éT°' ,n"yBt«'r'eox«]"» a joué dans l'affaire un rôle si important et

-'«».". r " '°IS' 3 qu'une partie desregardsse portent sur lui, les au-
de }! !r'S en' ve,s 'e banc des

accusés,

Ou cherche à découvrirsur les traits
■*,(l en

S .o,'e'es émotions que doit produire en elle l'arrivéedecelui qu'on
8"n a """ S|' 'on

îïten,

Ps que sous le nom de unjeunchomme de Taries. Mais à
Prendr.r'i

>C

' ' aceilBée a incliné sa tète;à peine nous est-il permis de sur-
"»>o'in5

re S res"rds -'"'tifs qu'elle lance parfois du côté de'l'estradedes té-

a«» lieu d"6 ? m'ne es, til'tr»duit ;il peut être âgéenviron de2B à 30 ans; mais
rêvé n "—

C*

58r08 d"romans que quelques imaginations avaient déjà
V|il"ai U"3"tf vo.''"ris qu'un homme auxproportionsfort ordinaires, au visage
neceitv

et

'IUSS'

ï"'.osaï(l"elue le premier venu. Ses traits sontempreintsd'u-
PreBriu' "e b"er"e'l"crendent encore plussensible la coupe de ses cheveux
S

«>

mire qn" ""a"ce '°",se *"«""- b;"'l,e à «"-■H*r <I"' lui encadie le visage,
"ne cèr'taine'î! Ul00-nVe"ili)le

' nare" <le rucMerché. " s'énonce du restcavec

lu'aucuii '' i ? U t.^moin- — Avant tout, monsieur, je dois vous déclarer
vOB rel' i'

l■" ri"'^'ilt'lm défavorablepour vous ne se rattache àla pensée de
fu'reai

°'>Bi,vec

l'accusée. Il est naturel qu'un jeune hoiniiic cherche à se
direà

me |,lefemnr": Tl'est libre de son choix. Veuillez seulement nous
quelle époque vous avezrecherché la main de MmeLacoste.

Cfm e d >fJ°
i

r""3' '"'(.oehmtaTarbcs. —Je n'airecherché la mam de
Baa. a'"e 'l"e depuis su,, veuvage

;

avant celle époque je ne la connaissais
1) p

*'*»îèl P̂Cn ' llfon'8l8»r.': «--'on«trestémaïn* laisseraient supposer que vous
"■cc

<,i

, Co!lna''reavant so„ mariage ?
_

11. Avant cetteépoque, jen'avais eu

Ü.

M qu? des rel:,tlons de politesse, mais ce n'étaitpas la connaître.
Voir,3

l'i,raîtl'ai! qu'apies la "'°r' deso" maii
' ot Pe"dant sonséjourà Tarbes,

sieiir

'e!;

allé la voir dans la maison qu'ello habitait?—R. C'est vrai, mon-

auPara'vnSr^ CaS
' Co!nm('n«csl>li<l'l!-- vos visites,si vous ne l'aviezpas connue

û M lise T R J°' d'tquej'avais eu desrelalions de polilcsse.
Pas chose bi" n"r "mninent avez-voussu Son arrivée à Turbo»? — R. Cen'était
relations suivies 'e' Du rCste' a (:e"l''jI""I"eje n'avaispas eu avecelle des

JaoquettoLar'ieuventendue, est rapuei ï rmc 'cnne femme de chambre de Mme Lucosle , et déjà
M. le président à T U' co"frorlté«! aveo le témoin.

eoslevousaditavoircc?"0"6 Larieux: Persistez-vous à déclarer que Mme La-
JncquetteLarieux "pfj *«,?'nsiëut*averti son mariage?
M. Nivarre, témoin entend ?'* d" q,,'e"e'C VOyait

BUf celait, il déjiose queMn "'r*3' t?3nleinent rappelé. Interrogé également
aveclli|,|,„|y tl. avantsonin-,

10
' Sleneluia ■,as dit

,lVoil'

e" <ies relationBépouserait jamaisd'autre si 11 '" E"e '"' a ditseulementaprès qu'elle n'en
M-Pij.polvte nerrins se roti

"S°

r.oma""<-
cuse.e^' - ,e ""'jetant à peine vn regard du côté de l'ac-

-■ü'"stémoinssontenr:breeritend„= ■ ". ,

"ls,

après quoi l'audienceest levée.

Nouvelles de Belgique.

Le Sénit n - . . Bruxelles, 17 juillet.*-?-* n eomjnne h,er, en comité secret, In discussion

du projet de loi sur les droits différentiels. La séance s'est pro-
longéejusqu'à 5 heures.

■—

Le camp de Beverloo se formera dès le IA du mois d'oût
prochain, sous le commandement supérieur de M. le lieutenant-
général Marneffe. M. le général Leboutte commandera la ler1 er

brigade et M. le général Chazal la seconde. Le camp seracom-
posé du 3echasseurs, des 3 e, 5e et 7e régi mens de ligne, de -4 es-
cadrons de guides, de k escadrons de cuirassiers et de plusieurs
batteries d'artillerie.

— On écrit d'Anvers, 17 juillet:
Dans notreseconde édition d'hier, nous annoncions la nou-

velle rupture qui venait de frapper les travaux de réendigue-
rnent du polder deLillo. Voici, au sujet de ce malheureux évé-
nement, quelques renseignemens qui sont adressés par une
personne habitant Lillo au Précurseur d'Anvers :

Unerupture vient de se produire (10 heures du matin), dans
la partie de la nouvelle digue, faite à la suite de l'accident, arri-
vé le 3 du mois dernier. Elle est absolument du caractère de la
première et est arrivée au même endroit. Cet événement est on
ne peutplus fâcheux et produit ici une consternation générale.
Il est douteux que par ce qui vient d'arriver, les travaux de
réendiguement [missent être continués cetteannée.

Nouvellesde Suisse.
Lticerne, 9 juillet.

Tous les évoques deSuisse ont signé une adresse à la diète,
dans laquelle ilsse plaignentdes atteintes portées aux droits de
l'église catholique en Suisse.

Le ministre de Sardaigne et le nonce du pape en Suisse ont
adressé des notes au gouvernementde Genève, dans lesquelles,
ils protestent controlerenvoi de l'abbé Marilley, nommé par;

l'évèquede Fri bourg chef du clergé catholique du canton de
Genève, en remplacement deM. Vuarin, décédé. Ces deux di-
ploma les voient dans le refus du gouvernement, de ratifier la no-
mination deM. Marilley, et par suite, dans le renvoi de cet ec-
clésiastique, une violation du traité de Vienne de 1815 et du
traité spécial conclu le 18 mars 1816 entre le royaume de Sar-
daigneet le canton de Genève. Cette question sera portée devant
la diète.

S. Em. le nonce apostolique a donné jeudi dernier un dîner
diplomatique ; tous les députéscatholiques â la diète y étaient
invités, à l'exception de ceux des cantons de Soleure et du
Tessin.

Nouvellesd'Allemagne.
Dantzig, 29juin.

Il y a quinze joursenviron nous avons vu passer par notre
ville une colonne d'émigrans prussiens qui vont s'établir en
Russie; avant-hier, 18 a"utres familles prussiennes, composées
en grande partie de cultivateurs, serendent également dans la
LithuanieetàSuwalk dans le cercle d'Augustowo. On se perd
en conjectures pour savoir ce qui peut engager ces gens à aban-
donner un pays fertile tel quela Pomméranie pour se fixer dans
laLithuanie.

—On écrit de Hambourg: Le gouvernement prussien doit
avoir fait des démarches auprès du sénat de notre ville, dans le
but d'obtenir pour les 22Polonais qui dernièrement furent ex-
pulsés de la Prusse, la permission de séjourner à Hambourg
jusqu'à ce queleur embarquement pourLondres ait lieu.— Parmi ces modifications introduites dans la nouvelle con-
vention decartel conclueentre la Russieet la Prusse on cite d'a-
bord celle qui réduit de cinq ans à deux le terme jusqu'auquel
l'extradition est obligatoire, sans qu'une réclamation ait été
faite. On ne délivre point les déserteurset Conscrits passés d'un
état dans l'autrependant l'interruption que le cartel a subie,
depuis le 29 septembre 18-12 jusqu'au jour où. la nouvelle con-
vention entre en vigueur, il n'a pas été jugé convenable de
fixer une prime pour la découverte de déserteurs. On remarque
un changement profond dansles nouvelles dispositions relatives
à l'extradition do grands criminels fugitifs, laquelle n'est ga-
rantie que lorsque l'action de l'inculpé entraîne une peine ca-
pitale selon les lois de l'état requis; et l'on s'en remet à cet
égard au jugement du tribunal supérieur dans le ressort duquel
séjourne le fugitif.

La partie du traité Ja plus importante pour la Prusse consis-
te dans les conventions relatives à l'obligation réciproque
de recevoir les individus qui tombaient à la charge del 'autre
partie contractante. D'après l'ancienne convention, il dépen-
dait de l'arrangement que deux états faisaient entr'eux dans
chaque cas particulier, si l'un ou l'autre sechargeait de l'indi-
vidu en question; la convention actuelle, au contraire, admet
comme premier principe que tout état est obligé d'accueillir ses
propres sujels, en cas d'expulsion. Outre cela, on trouve plu-
sieurs nouvellesdispositions pourempêcher et punir, s'il le fa ut,
des violations du territoire telles qu'ellesont eu lieu assez fré-
quemment dans la poursuite de fugitifs ondocontrevenans.il
était difficile de mettre un termeà de telsfaits, à moms de for-
muler dans un contrat , comme on l'a fait maintenant, ce prin-
cipe que tout aele public auquel un fonctionnaire procède sur
le territoire de l'autre état, implique en soi une violation de
territoire—La Gazette générale dePrusseannonce, dans sa partie offi-
cielle, que, cette année, l'exposition d'ouvrages d'artistes vi-
vans, nationaux et étrangers, aura lieu au local de l'académie,
à Berlin, depuis le 15 septembrejusqu'au 19novembre.

Les ouvrages ne serontplus reçus après le 7 septembre.
Les artistes étrangers qui ne sont pas membres de l'académiedes beaux-arts de Berlin,ouqui n'aurontpasété invités person-

nellement à envoyerde leursouvrages à cetteexposition, auront
à supporter les frais do transport deceux-ci et à se faire repré-
senter ici par un fondé depouvoirs.

Aucun ouvrage ne pourra êtreretiré avant la clôture de l'ex-

'

position.
Nouvelles de Bohême.

Les ouvriers de Reichenberg , petite ville située dans la
partie del'Erzgebirg appartenant à la Bohême, se sont soulevés
et ont ravagé plusieurs fabriques. Des troupes sont parties de
Prague et de Theresienstadtpourrétablir l'ordre.

Cette émeute, paraît avoir eti^ des résultats déplorables.
C'est le 3 juillet au matin , qu'elle a commencé. Les fabriques
situées dans les villages voisins de Reichenberg, ont été les pre-
mières à en ressentir les suites. Plusieurs ontété complètement

ravagées.ll en estunesurtout qui a vivement souffert; les émeu-tiers y ont brisé une quarantaine de machines, et n'ont laissé
debout que lesmurs.C'est aux machines neuves que les ouvriers
s'en sont pris principalement; ils ontfait main-basse sur toutescelles qu'ils ont trouvées, tandis qu'ils en ontrespecté plusieurs
qui étaient construites d'après d'anciens modèles.

Dès qu'on eut connaissance à Reichenberg de ces scènes dé-
plorables, la milice bourgeoise fut convoquée.et bientôt elle fut
sous les armes. Comme on s'attendait à voir les émeutiers se por-
ter vers la ville, des dispositions furent prises pour leur en fer-
mer l'entrée. Ils ne tardèrent pas, en effet, à paraître. L'ollîcior
qui commandait la milice les somma de se retirer, mais loin d'o-
béir ilsrépondirent à cettesommation â coups de pierres. Il fal-
lut alors recourir à la force pour les disperser.— De nouveaux troubles, provoqués par les ouvriers du che-
min de fer, ont éclaté ie 8 à Prague; il a fallu recourir à la force
pour rétablir l'ordre. L'infanterie, envoyée contre les émeu-
tiers, a été obligée de faire feu; plusieurs individus ont été
grièvement blessés; il y a même eu deur ou trois morts. Les
juifsde Prague ont été, à cette occasion, l'objet de mauvais
traiteinens. La Gazette Universelle allemande prélend que-,
dans cetteéchauffourée, vingt-trois personnes ontperdu la vie.
Mais c'est là une exagération que rien n'explique.

Ces scènes dedésordre se sont renouvelées le 10. On a brisé
les vitres deplusieurs maisons habitées par les juifs.Les autori-
lés ont publié une proclamation par laquelle elles interdisent
toutrassemblement.

Nouvelles diverses.
On écrit d'Athènes, 26juin.
Apeineona essuyé ici une sanglante émeute, qu'aujourd'hui

l'on apprend de Calamata qu'il y aeu dans cette ville des trou-
bles dans lesquels 8 personnes sontrestées sur place et près de
fiO ont été blessées. Dans la Maïna, le gouvernement n'a aucun
pouvoir; la volonté des divers chefsqui ont réuni autourd'eux
leurs partisans armés, y tient lieu de loi suprême.

Ici l'on opère toujours beaucoup d'arrestations, tant par sui-
te del'émeute dedimanche passé qu'àcausedeparticipation à
des sociétés secrètes, dont le nombre a été, ces derniers tems,
a igmentè d'unenouvelle qui, dit-on, se proposede renverser
la constitution à peine établie, et se compose des plus zélés
partisans de la Russie.

Le ministère a porté plainte à Paris contre les procédés de M.
Piscatory dans l'affaire Grivas.— La Gasette de Madrid publie le décret en date de Barce-
lone du i juillet, qui dissout le congrès des députés , ordonne
le renouvellement dutiers des sénateurset la réunion des Cor-
tes le 10 octobre, jouroù la reine Isabelle atteindra sa 14e an-
née ; est également publié ledécret qui rétablit certainsfueros
desprovinces basques.

—On écrit de Copenhague 2 juillet :
« L'escadre danoise a mis à la voile le 26 du mois passé. Le

bruit court qu'elle est destinée pour le Maroc. L'escadre se
compose de deux frégates, d'une corvette et d'un bateauà va-
peur armé en guerre. Un brick qui revient des Inde3se joindra
à l'escadre près deTanger.— Le gouvernement anglais de Ïlong-Kong (Chine) a fait
paraître dans la gazettequ'il publie dans cette île, une ordon-
nance qui abolit l'esclavage dans cet établissement.—Des nouvelles de la Havane du 10 juinfont connaître un
arrêté du gouverneurde Cuba, du 7 juin, qui, à cause des effets
fâcheux de la sécheresse,réduit à moitié les droits sur lesgrains,
les fèves, les pommes déterre, à partir du 10 juillet jusqu'au 31
décembre prochain.
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SAIT PAR M. THIERS.

PREMIÈRE QUESTION.
(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)

A quelles conditionsfaut-il soumettre lespostulons qui se présen-
tentpourcréer des établissemens d'instruction publique ?

Votre commission n'a pas hésité, Messieurs, à vous proposer,
d'accorder avec le gouvernementet la chambre despairs, l'abo-
lition de l'autorisationpréalable, qui armait le gouvernement
du moyen de refuser à volonté la création des établissemens
nouveaux. Dans l'abandon franc et sincère de cette disposition
de l'ancienne législation, on peut dire quese trouve la vraie li-
berté d'enseignement. Sans doufe le gouvernementen avait usé
avec un esprit à la fois modéré et libéral, il avait laissé naître
une sorte de liberté de fait, à peu près comme un gouvernement
.qui, ayant reçu des lois le moyen d'empêcher l'existence des
Journaux, laisserait cependant s'établir une espèce de liberté
"e la presse en permettant de tout dire et de tout écrire. Mais on
n e pourrait pas prétendre que la liberté existât véritablement ;
car la liberté n'existe jamais quand elle est une toléranceet pas
vn droit.

L'autorisation préalable doit donc être abandonnée fran-
chement, et sans l'arrière-pensèe de la faire renaître sous une
autre forme. Mais on ne saurait admettre cependant que tout lt
monde étant admis à se faire instituteur, tout individu pourrase
présenter sans être astreint à faire ses preuves demoralité et de
capacité. Cela, Messieurs, serait inadmissible. Quand il s'agitde
confier à des avocats le soin de défendrelaproprièlé ou l'hon-
neur descitoyens, ou de confier à des médecins la vie des hom-
mes, de remettra à des notaires la garde des conventions faites
entre les particuliers, vous exigez des preuves de science et
d'honnêteté, se pourrait-il que, lorsqu'il s'agit d'un intérêt
cent fois plus grave, le soin de conserver l'innocence, de déve-
lopper l'esprit de la jeunesse,c'est-à-dire du double avenir des
familles et de la société, vous fussiez plus faciles? Cela n'a ja-
mais éîé soutenu. Il faut donc des garanties.

Commençons par celles qui ne font question pour personne.
La loi exige qu'on soil Français et âgé de trente ans. Les

ecclésiastiques ont surtout paru désirer un âge moindre. Nous
n'avons pas cru devoir l'accorder, parce que si pour eux la gra-
vité du caractère est précoce, il n'enest pas do même dans tous
les états, etquela règle doitètregénéralepourtoua. Nousavoru
donc maintenu trente ans.



T.a loi veut qu'on fasse connaître le programma d'études que
les postulans se proposent desuivre dans les établissemens pro-
jetés. Cela doit être ainsi, car si la loi va jusqu'à déterminer
elle-même la natureet l'étendue de l'enseignement secondaire,
il faut bien que le programme soit produit pour justifier de sa
conformilé avec la loi. Nous avons exigé qu'on produisît aussi
la liste des livres qu'on se proposait d'employer,afin de prévenir
des abus fort graves, qui se commettent en ce genre.

Enfin on fera connaître le loeil de l'établissement projeté,
pour que l'autorité administrative juge si tontes les précautions
son'prises pour conserver à la l'ois la Santé et la bonne disci-
pline parmi lesenfaus. En cas de contestation, l'autorité admi-
nistrative, chargée de veiller à la salubrité de nos cités, sera
chargée de vider le litige.

Viennent les deux questions importantes, la moralité et la ca-
pacité.

La-première elle-mêmede ces deux conditions ne fait pas plus
de difficulté que les précédentes. Personne n'a jamais demandé,
en forme dequestion, s'il fallait ou non exiger une preuve de
moralité de la part des hommes qui veulent se faire instituteurs
de la jeunesse ; mais ou s'est demandé quelle serait cette preu-
ve ?

Les projets de loiantérieurs,et celui quenous discutons,avaient
imaginé de faire délivrer par le maire le certificat de morali-
té. Cela paraissait naturel ; car ce magistrat, placé au domicile
même des citoyens, ce magistrat qui constate leur naissance,
leur mariage, leur mort, qui assiste à leur vie tout entière, sem-
ble mieux fait qu'aucun autre pour juger leur moralité et l'at-
tester. Mais la chambre des pairs a pensé que c'était peut-être
livrera quelque arbitraire les citoyens qui auront à réclamer
cegenrede certifient; car c'est les faire dépendre delà bonne
nu mauvaise volonté d'un seul individu. Elle a donc imaginé
un comité spécial, composé du président du tribunal civil, du
procureur du roi, d'un curé ou d'un ministre protestant, sui-
vant la religion de l'aspirant, enfin d'un membre du conseil
d'arrondissement et d'un membre du conseil de département.
Ces cinq personnages, tous placés sur les lieux, nous ont sem-
blé, comme à la chambre despairs, bien choisis pour attester la
moralité des futurs enseignans, pour donnera la fois les garan-
ties de sévérité et d'équité désirables.

Vientenfin la question de capacité. C'est là certainement la
question la plus difficile de la loi, car, suivant si solution, on
pourraitdire que la liberlé d'enseignement n'a pas été vérita-
blement accordée, et que,sons prétexte deconstater la capacité,
on a rétabli indirectement l'autorisation préalable.

Personne ne nous a refusé le droit et le devoir de chercher à
bien constater la capacité des instituteurs de la jeunesse, pas
plus,leur capacité que leur moralité. Nais ici encore, et surtout
ici , c'est dans la nature de la preuve que gît toute la difficulté.

Il y a deux systèmesen présence. On peut se contenterd'exi-
ger des grades universitaires, prisa n'importe quelle époque de
la vie, constatantqu'on a poussé l'étude des lettres et des scien-
ces jusqu'au premier, jusqu'au second, jusqu'au troisième de-
gré, c'est-à-dire jusqu'au baccalauréat, jusqu'à la licence ou
au doctorat, un peut se contenter de ces grades, (irisd'une ma-
nièregénèrale, ou bien exiger qu'indépendamment dugrade,
on subisse à l'entréemêiuede la carrière.au moment d'en fran-
chir le seuil, un examen spécial constatant qu'on sait encore ce
qu'on a si autrefois, et qu'en outreon a ou on annonce les qua-
lités particulières qu'evige le gouvernement delà jeunesse.Tels
sont les deux systèmes en présence : ou des grades élevés pris
d'une manièregénérale, ou un brevet de capacité demandé et
obtenu au moyen d'un examen spécial au moment de l'entrée
dansla carrière. C'est ce second examen qui est devenu le sujet
des plus vives contestations, tant dans le sein de votre commis-
sion qu'en dehors d'elle.

On a dit, avec une assez grande apparence de raison, que cet
examen spécial, indépendant de l'examen qui a conféré autre-
fois au postulant les grades universitaires.subi au momentmême
où l'on veutdevenir instituteur, en prés'neede jugesavertisdu
projet de celui qui s'offre à eux, déjuges placés en outre sous la
dépendance du ministre, on a dit que cetexampn était une ma-
nière défaire renaître l'autorisationpréalable. Pour parer à ce
reproche.la chambredes pairs a étendu le comité chargé d'exa-
miner la capacité, etelle y a mêlé des magistrats, des membres
du clergé, des conseils locaux, et, à notre avis, elle a du faire
ainsi. Mais ces précautions elles-mêmes ne font quedonner plusde consistant: à l'objecton.

Nom ne dissiin lierons pas, messieurs, que votre commission,
tout en voulant constituer Fortement le droit d<* l'élat, tenait ce-
pendant à faire tomber celte objecti. m que la loi actuelle n'était
pas sincère, et que la renonciation à l'autorisationpréalable n'é-
taitqu'une feinte, etqu'on l'abandonnait d'un côté pour la ré-
tablir du l'autre. Votre commission a donccherché s'il n'y avait
pas tin moyen d'accorder sans danger les avantages de pleindroit, c'est-à-dire de faire que tout aspirant put être infaillible-
ment instituteur, s'il réunissait certaines qualités, conférées
d'une manière générale, non à la veille de l'entrée delà car-
rière, mais n'importe à quelle époque de la vie; elle l'a cher-
ché, et il lui semble qu'elle a trouvé dans un système de gradesélevés, combinés avec un stage, le double avantage du plein
droit et de garanties suffisantes.

On comprend par exemple que si on n'exige dcsaspirans que
le premiergrade, celui de bachelier, on ne fait pas assezsousle
rapport des garanties de capacité. En effet,ce grade estcelui que
tout le monde prend en sortant ducollége,c'ost celui qui prouve
(pardonnez-nous une expression vulgaire mais significative),
qui prouve qu'onafait ses classes, c'est-à-dire qu'on a appris
un peu de latin, peut-être un peu d'histoire et de philosophie ;
mais depuis on a pu oublier toutcequ'on a appris, courir plu-
sieurs carrières, ne réussir dans aucune, et tomber d'aventures
en aventures dans la carrière de l'enseignement. Cesontees es-
pèces de gens sans aveu, qui infestent toutes les carrières, et
souvent les plus nobles de toutes, qu'il faut surtout écarter del'instruction publique. Mais votre commission a pensé que si
vous exigiez,par exemple, vn autre gradeque celui que tous les
jeunes gensprennent en sortant du collège, etquesi vous ajou-tiez vn gradeà chacun deceux qui sont proposéspar le projet de
loi, vous arriveriez à vous procurer des garanties de capacité, et
kurtoutde vocation, t..ut-à-fait suffisantes.

Ainsi leprojot exigeait, pour devenir chef de pensionne gra-dede bachelier ès-lettres ; pour devenir chef d'institution,celui
debachelier ès-lettres et de bachelier ès-scienees, ou bien un
«cul gradeplusélevé, celui de licencié ès-lettres. Votre comm-

ission a pensé qu'il fallait ajouter un grade à tout cela : pour
êtrechef de pension on sera bachelier deux fois, dans les lettres
et dans les sciences ; pour être chef d'institution,on sera licen-
cié ès-lettres d'abord, et, en outre,bachelier ès-sciences. Il fau-
drait connaître, messieurs, ces distinctions de la carrière scien-
tifique et littéraire, pour comprendre à quel point ce sont là des
garanties d'un savoir spécial, et acquis avec intention de se
vouer à renseignement. Etre à la fois bachelier ès-lettres et ès-
sciences, comme nous l'exigeons des chefs de pension, c'est
prouver qu'on a cultivé à la fois les deux branches principales
des connaissances humaines, etcelledes mathématiques en par-
ticulier jusqu'àse rendre propre à l'école politechnique.

Etre licencié ès-letlres,plus bachelier ôs-sciences, comme on
l'exige des chefs d'institution , c'est prouver non-seulement
qu'on a vouluciiltiver lesdeuv. grandes branches des connais-
sances humaines, mais que dans les lettres on a voulu acquérir
un savoir profond ; car il faut, pour obtenir la licence, être pro-
fondément versé dans la littératureancienne et moderne ; et il
n'y a que des hommes sérieusement instruits, tout autrement
qu'on ne l'est au sortir du collège et à peu près autant que le
sont de savans professeurs, qui peuvent acquérir cedernier gra-
de. En exigeant donc ce surplus, on est certain, Messieurs.de
n'admettre dans l'enseignement que dcs hommes spéciaux, et
gui ont prouvé dès leur entrée dans la vie que leur but, leur in-
tention, était de se vouer à l'enseignement.

Nous ne nous sommes pas bornés là. Tenant toujours à écar-
ter les hommes sans vocation, nous avons songé à exiger uneau-
tre condition, c'est celle d'un stage, c'est-à-dire de plusieurs
années de service continues dans un établissement deplein exer-
cice. Nous avons pensé, par exemple, que celui qui en sus des
grades déjà exigés, aurait passé trois ans dans un collège royal
oucommunal, ou dans une institution particulière, de plein
exercice, que celui qui aurait passé là trois ans comme profes-
seur ou surveillant aurait fait preuve d'une vocation marquée
et d'une certaine expérience. Il nous a paru qu'avec do telles
conditions la société devait être assurée, car il ne restait plus au
delà que les inconvéniens attachés à la liberté même, et que ces
inconvéniens la Charte nous avait imposé le devoir de les souf-
frir et de les braver.

Ainsi, Messieurs, quiconqueaura pris les grades que nous ve-
nons d'indiquer, tous plus élevésque ceux qu'on prend ordi-
nairement, même quand on est instruit avec soin, quiconque
aura servi trois ans dans un établissement de plein exercice, pu-
blic ou particulier, laïque ou religieux, pourra devenir de plein
droit instituteur ; bien entendu qu'il aura la qualité de Fran-
çais, l'âge voulu et une moralité attestée par l'autorité dési-
gnée. Mais ces grades acquis, n'importe où, n'importequand, ac-
quis lorsqu'on ne savait pas si le gradué voulait devenir insti-
tuteur ou non, et, de plus son stage achevé, il sera deplein droit
instituteur. Il nous semble que c'est là la liberté pure, simple et
complète.

On ne peut se plaindre que d'une chose, c'est le haut prix au-
quel elle est mise, car ces grades sont difficiles à acquérir. Cette
objection,nous l'acceptons et nois nous en faisons forts. Premiè-
rement, dirons-nous, la liberté n'est jamais acquise à trop haut
prix. Secondement, quand il s'agit de la jeunesse, de l'instruire,
de l'élever,de former son esprit et son cSur, peut-on nous dire
qu'on a pu trop exiger! Quelqu'un pourra-t-il se plaindre
qu'on lui ait imposé de valoir beaucoup, de valoir trop, avant
de lui livrer ce que les familles, ce que l'état ont de plus cher ?

Cependant, Messieurs, il ne faut jamais faire complètement
abstraction des faits: il faut doncreconnaître que dans l'étatac-
tuel desclasses vouées à l'enseignement, ces conditions de gra -
des sont rigoureuses, et bien que la loi agissantsur l'avenir, non
sur le passé, laisse exister les établissemenscréés, et aceorde des
délais suffisans pour remplir les conditions imposées, cependant
beaucoup d'établissemens auront de la peine à se mettre à la
hauteur à laquelle on a voulu les porter.

Nous avons été sensibles à l'objection naissant de cet état de
choses.et pour ceux qui ne voudront pas subir lesconditions aux
quelles la liberté pleine et entière, la liberté sans limite, est ac-
cordée, ceux-là aurontcomme alternative la ressource du bre-
vet de capacité. Sans être obligés de faire preuve ni du grade
élevé, ni du stagepréalable que nous avons exigés, ils pourront,
s'ils le veillent , subir à l'entrée de la carrière, un examen de
capacité. Us seront, ainsi que le voulait la loi présentée, exami-
nés tant soiis le rapport littéraire et scientifique en général que
sous celui des méthodes d'enseignement en particulier, et quand
ils auront fait preuve à la fois de connaissances et d'aptitude,
ils recevront, un brevet de capacité, q'ii leur permettra d'élever
un établissement. Ainsi le brevet de capacité, tant accusé de res-
semblera l'autorisation préalable,no sera rétabli que po'irceux
qui aurontrenoncé à prendre de hauts grades, ou qui n'auront
pas voulu s'astreindre à prouver leur vocation par un stage.

Il s'agissait en rétablissant la formalité du brevet de capacité,
pouroeux-là seulement qui ne pourront pas s'éleveraux condi-
tions de la loi, dechercher l'autorité qui délivrerait les brevets.
Votre commission a jugé troji compliqué le rouage d'un comité
spécial et extraordinairecoinme le propose la chambre despairs.
Il lui a semblé queles facultés, qui en ce momentconfèrent tous
lesgrades,étaient parfaitement propres à examiner les pnstulans
qui se présenteront pour avuir ces brevets de capacité.Elles sont
peu nombreuses, il est vrai (il en existe dix en France), elles se-
ront souventéloignées'du domicile du candidat, mais elles sont
d'un ordre plus élevé que les comités propos -s par la loi.

Leur jugement déjà universellement reconnu pour impartial
quand il s'agit de conférer les grades , ne peut pas l'être moins
quand il s'agira de donner des brevets de capacité. Elles sont
d'ai 11ours composées deprofesseurs qui ne peuvent éprouver au-
cun sentimentderivalité à l'égard des nouveaux instituteurs,car
ils ne prennent plus part à renseignement secondaire , mais à
l'enseignement supérieur, et ne font que des cours publics pour
des jeunesgens déjà sortis des collèges. On aura d >ne en adop-
tant les facultés, avec un rouage de moins,un jugementplus fer-
me, plus impartial, plus élevé.

Ainsi , Messieurs, voilà comment votre commission résout la
grande question des garanties à exiger en place de l'autorisation
préalable. ToutFrançais,âgé de trenteans, dont la moralité au-
ra été attestéepar cinq de sesconcitoyens, pourra devenir insti-
tuteur s'il a pris des grades, élevés sans doute, mais nécessaires
à sa profession, et s'il a prouvé, par un stage de trois ans, qu'il
à la vocation et l'expérience pratique de l'enseignement.

A notre avis, c'est là la vraie liberté : car on est deplein droit
ce g l'on veut être,à certaines conditions exemptes de tout arbi-

traire. On ne dira pas apparemment que la liberté d'être a*<* .
médecin, notaire, n'existe pas, parce qu'on leura impose.a, y
desconditions préalables et générales destage et décapa"1'8'
bienlla condition d'instituteurseradésormaisaussi libreen, r' ,
ce que celle d'avocat ou de médecin, car on n'aura à si""" 1.
les mêmes formalités. Quant à ceux qui ne voudront pas °e ,

(

conditions mises au plein droit , il leur restera l'alternai**-' s
brevet de capacité, pris spécialement, à [loint nommé, lej1"1

l'on veut être instituteur. Nous ne croyons pas que celui g" 1 ,
bira cette condition soit en réalité moins libreque l'autre;"l^
enfin, s'il brave cette chance que les esprits les plus jaloux 'v
liberté ont trouvée moins favorable.il l'aura bravée desa f'el

volonté. .JReste, Messieurs, une dernièrecondition, celle-là géiie'

»

appl'cable à tous, qui nest relative ni à l'âge, ni à la natit-"*1

té, nia la moralité, ni à la capacité des prétendans, mais, si"
osonsdire, à leurindépendanee morale, religieuseet civile,
elle consiste à leur demander, sur leur simple parole, s'il* 8

ou non membres de congrégations défendues par les lois!
Cette déclaration, exigée sans distinction, de toutes les P

sonnes consacrées à l'enseignement, n'est pas uneprécau''
nouvelle. Elle est fort ancienne, elle a paru nécessaire déjà'0
puis longtemps, pour assurer l'exécution des lois du royal"-1 j

Bien avant la révolution, l'ancienne monarchie avait tenaU
écarter de l'enseignement certaines congrégationsreligiea,f!
qui ne professaient pas du tout, ou pas assez explicitcme"''
maximes de l'église gallicane.

Or Louis XIV, comme Louis XV, comme Napoléon, ontj"»eque ces maximes étaient de première importance, etqu'i'"
fallait pas souffrir des ministres des antelsqui ne les prof"'?
raient pas. Ces maximes, vous le savez,contiennent la disliu""11

fondamentale du spirituel etdu temporel, en fait de gouver^'
Oient. Elles ne sont pas une de ces théories que la charte a iO's
au rang des théories surannées, elles sont aussi importa"'
qu'autrefois, car si le pouvoir temporel a été partagé deo-'
joursentre un roi et des chambres, il n'en est pas moins le p""'
voir temporel, et il importe aujourd'hui, autant quejadis. ,
bien distinguer ce que peuvent sur nous le pouvoir qui siégB
Rome et celui qui siégeaParis, quelle que soit la formeq"«3C
dernier a prise depuis 1789. ,

Ces maximes d'ailleurs, qui disent que le pouvoir spiri*°e
est une chose, le pouvoir temporel une autre, que le pape aya"
autorité eu matière dereligion, n'enaaucune en matière dego"'
vernement, et qu'il ne peut délier les citoyens d'unpays de \e°!>
liens d'obéissance envers le souverain, c'est-à-dire envers'6*
lois, et enfin qu'arbitre delà loi hors de la présence des c'|n!
ciles, il est en présence de l'église générale assemblée, obH'
de se conformer à son jugement, ces maximes sont l'honneur 0"

l'église française et le meilleur fondement de l'église uni»ef'
selle.

(La suite à demain- )
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Il s'est présenté aujourd'hui beaucoupd'acheteurs pournos fonds nu""
nauxet surtout en intégralesqui étaientdemandée» en hausse.

L'aspect du marché,en ce qui touche lesactions de la Société de Commet'
a été très-favorables , et d'importantesopérations se sont traitées en liai"*
dans ce fond».

Des fonds étrangers les espagnols étaientencore aujourd'huiplu» voul" 'par «uite de l'amélioration qu'il»ont éprouvés à la Bourse d'Anvers.Le» f
tvjais avec beaucoup d'affaires étaienttrès-recherchés.

Coursde l'arg. : prêt à garantie 3 % : prol. 3», %

;

escompte 2j. »/„. ,
Derniers prix à 5 heures: îjo/oélf à}»; Société do Commerce 14*1'

Ardoins 21.
Bourse de Paris du 16Juillet.
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après la Bourse (2 4 heures). Ardoins, 20 f J A., 20 JP Coupons, ».
Bourse de Londres du 16Juillet.

3 '"/„ Cons. 99 j , ». —2 J ">/„ Holl., 61 4, «.—5% ». — 5 «"/„ 100 «,}. P" j,
Emp.) ». — Esp. 5 o/0 22 », {.— Id. 3 %33 |, i- — Port. 5%45,46. - l
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Boursede Viennedu 11 Juillet.
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de 1834.». — Actions de la Banque 1611.

LA H4li; , chez Léopold Loefoen,liers, Lage Nieuunti^
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